
la nomination d'une référente handicap au sein

des RH ;

un accompagnement plus important pour les

agents en situation de handicap ou présentant

une problématique de santé

la valorisation des contrats d'apprentissage de

personnes en situation de handicap avec un

contrat sur 2 ayant signé un CDD

...

Le CH Dax renouvelle son engagement auprès du

Fonds pour l’insertion des personnes handicapées

dans la Fonction publique (FIPHFP) pour l'inclusion

des personnels en situation de handicap, pour les 3

prochaines années. 

Depuis 2019, grâce aux financements alloués de

nombreuses actions ont été mises en oeuvre via la

Direction des Ressources Humaines et le service

Médecine du Travail, notamment :

    Ces différentes mesures permettent à l'hôpital

d'atteindre un taux d'emploi des personnes en

situation de handicap égal à 6,17 % (le taux légal

est de 6 %), soit 130 personnes en emploi.

En savoir plus sur la politique handicap au CH Dax :

https://www.ch-dax.fr/le-centre-hospitalier/nos-

engagements/notre-politique-handicap

Service communication du CH Dax

✆ 05 58 91 46 43 ou 06 71 13 87 31

✉  communication@ch-dax.fr

Reconduction de la convention entre le Centre Hospitalier

Dax-Côte d'Argent et le Fonds pour l’insertion des

personnes handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP)

À Dax, le 5 juin 2023 

le développement d'actions pour recruter et insérer

des personnes en situation de handicap ;

l'accompagnement d'agents dans leur projet de

reconversion et reclassement ; 

l'amélioration et le maintien dans l'emploi des agents

en situation de handicap ;

un travail de sensibilisation et d'information sur la

thématique du handicap au travail.

L'ENVELOPPE 2023-2025

 

Une nouvelle enveloppe de plus de 400 000 € a été

allouée au CH Dax pour la période 2023-2025, avec

pour objectifs :

 
L E  L U N D I  1 2  J U I N  2 0 2 3  

D E  1 4  H  À  1 6  H  3 0
S A L L E  D U  C O N S E I L  1  -  2

quiz interactif, 

atelier ludique sur les handicaps invisibles,

casque de réalité virtuelle,

jeu digital pour tester ses connaissances ...

LE PROGRAMME DE L'APRÈS-MIDI

 
    Présentation de la nouvelle convention avec le FIPHFP

    Animations participatives : 

et échanges avec les différentes parties prenantes du

handicap et de l'emploi 

    Signature de la convention 2023-2025 entre

Stéphane Jacob, Directeur du CH Dax, Marine Neuville

directrice du FIPHFP 

Réferent handicap du CH Dax

✉  Referent-handicap@ch-dax.fr

✆  05 58 35 25 00
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✉ fauverny@image7.fr

✆  06 07 18 59 42

www.fiphfp.fr / @fiphfp

Le FIPHFP, au service des employeurs publics :
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